
All persons making use of this consolidation are reminded that it has
no legislative sanction.  Amendments have been inserted into the
base regulation for convenience of reference only.  The original
regulation should be consulted for purposes of interpreting and
applying the law.  Only amending regulations which have come into
force are consolidated.  This regulation consolidates the following
amendments: ??/??.

Veuillez noter que la présente codification n'a pas été sanctionnée
par le législateur.  Les modifications ont été apportées au règlement
de base dans le seul but d'en faciliter la consultation.  Le lecteur est
prié de se reporter au règlement original pour toute question
d'interprétation ou d'application de la loi.  La codification ne contient
que les règlements modificatifs qui sont entrés en vigueur.  Le
présent règlement regroupe les modifications suivantes : ??/??.
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THE MUNICIPAL ASSESSMENT ACT
(C.C.S.M. c. M226)

General Assessments and Related Matters
Regulation

LOI SUR L'ÉVALUATION MUNICIPALE
(c. M226 de la C.P.L.M.)

Règlement sur les évaluations générales et les
questions connexes

Regulation  78/2009
Registered  April 9, 2009

Règlement  78/2009
Date d'enregistrement : le 9 avril 2009

General assessments and reference dates
1 A general assessment must be made in
the years listed in Column 1 of the following Table.
The reference date for each general assessment is
the date listed in Column 2.

Évaluations générales et dates de référence
1 Une évaluation générale doit être
effectuée au cours des années indiquées dans la
colonne 1 du tableau ci-dessous. La date de
référence pour chaque évaluation générale est celle
indiquée dans la colonne 2.

TABLE

Column 1
General Assessment

Column 2
Reference Date

2010 April 1, 2008

2012 April 1, 2010

2014 April 1, 2012

Every second year
after 2014

April 1 in every
second year after 2014

TABLEAU

Colonne 1
Évaluation générale

Colonne 2
Date de référence

2010 1er avril 2008

2012 1er avril 2010

2014 1er avril 2012

Une fois tous les
deux ans après 2014

Le 1er avril tous les
deux ans après 2014

Conservation land
2 For the purpose of clauses 9(8)(c)
and 13(8)(c) of The Municipal Assessment Act, the
time period preceding the applicable reference date
during which conservation land must be in an
undeveloped and natural state is six years.

Biens-fonds affectés à la conservation
2 Pour l'application des alinéas 9(8)c)
et 13(8)c) de la Loi sur l'évaluation municipale, la
période précédant la date de référence applicable
pendant laquelle des biens-fonds affectés à la
conservation doivent être laissés en friche est
de six ans.



 

Insert Date2

Coming into force
3 This regulation comes into force on
January 1, 2009, or on the day it is registered under
The Regulations Act, whichever is later. 

Entrée en vigueur
3 Le présent règlement entre en vigueur
le 1er janvier 2009 ou à la date de son
enregistrement sous le régime de la Loi sur les
textes réglementaires, si cette date est postérieure.
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